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1. INTRODUCTION 
Ce guide constitue une introduction au projet d’extension du bâtiment Konrad Adenauer au 

Luxembourg (Projet KAD). 

Son objectif est de permettre une meilleure compréhension des enjeux du projet et de cet appel à la 

concurrence, au travers d’une description du projet KAD, une explication des travaux attendus, et 

quelques informations supplémentaires sur les particularités du projet. 

 

 

2. DESCRIPTION DU PROJET 
Cette partie fournit une brève explication des objectifs de la construction du nouveau bâtiment du 

Secrétariat général du Parlement européen à Luxembourg et est suivie d’une introduction sur la 

démarche environnementale adoptée. 

Viennent ensuite une description technique (générale et détaillée) et la description des travaux. 

Cette partie technique est complétée par une brochure graphique jointe en annexe donnant une 

vision générale sur le projet: plans généraux, plans de repérage des zones et des plans, coupes et 

façades. 

2.1 Les objectifs de la construction du Projet KAD 

Les derniers élargissements de l’Union européenne en 2004 et 2007 avec l’accroissement 

conséquent des effectifs administratifs ont imposé au Parlement européen de reconsidérer 

ses besoins en termes de surfaces afin d’offrir à ses collaborateurs un milieu de travail 

agréable à vivre au quotidien. 

Construit sur le plateau du Kirchberg et destiné à accueillir l’ensemble des services du 

Secrétariat général du Parlement européen à Luxembourg (plus de 3.000 personnes), le 

nouveau bâtiment (KAD 2) donnera une identité plus forte et plus appropriée à l’Institution. 

Ce nouvel édifice, mieux adapté aux modalités actuelles de travail, sera bâti autour de 

l’actuel immeuble Konrad Adenauer (KAD 1).  
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Le projet sera réalisé en deux phases successives distinctes : 

- Chantier Est (1ère phase du nouveau bâtiment) ; 

-    Chantier Ouest (2ème phase du nouveau bâtiment).  
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2.2 Démarche environnementale 

Le Parlement européen vise le qualificatif «excellent» dans le cadre du système de 

certification environnementale BREEAM, premier référentiel d’évaluation de la 

performance environnementale des bâtiments dans le monde, développé par le Building 

Research Establishment (Royaume Uni). 

La certification BREEAM tient compte de nombreux aspects liés à la construction d’un 

bâtiment en les comparants aux valeurs de référence établies en fonction des dernières 

normes dans le secteur de la construction. 

Elle comprend un système de notation finale variant de passable, bon, très bon à excellent. 

Le projet d’extension et de remise à niveau du bâtiment KAD à Luxembourg fait appel à la 

certification BREEAM BESPOKE, une méthode d’évaluation adaptée aux conditions et 

législations locales. 

Cette méthodologie intègre des centaines de critères environnementaux, évalués tant en 

phase conception qu’en phase réalisation, concernant : 

- La qualité de la gestion du projet ; 

- L’utilisation rationnelle de l’énergie ; 

- La santé et le bien-être des utilisateurs ; 

- La pollution de l’air et de l’eau ; 

- Le transport ; 

- L’eau ; 

- Les matériaux et les déchets ; 

- L’affectation du sol et la valeur écologique du terrain. 

2.3 Description technique du projet 

Le bâtiment Konrad Adenauer composera une structure forte et claire, s’intégrant 

parfaitement dans le paysage urbain du plateau du Kirchberg. Le front bâti se distinguera 

par la présence d’une façade vitrée et colorée d’une hauteur de 6 étages située le long des 

avenues J.-F. Kennedy au Sud, la Cour des Comptes à l’Est, la rue Alcide de Gasperi au Nord 

et partiellement sur les hôtels à l’Ouest. La position du Secrétariat général du Parlement 

européen sur le plateau du Kirchberg sera marquée par une tour en verre, bâtie dans 

l’angle Sud-Est du cadre périphérique, tout en respectant l’harmonie urbanistique 

existante. Séparée de l’avenue J.F. Kennedy par un portail d’accès sur 16 pylônes en acier, 

la place du Parlement européen arborant les drapeaux des 28 états membres de l’UE 

donnera accès à l’entrée principale du bâtiment (entrée Sud), à l’entrée Tour et à 

l’accréditation. L’animation de la place du Parlement européen sera confortée par 

l’emplacement à cet endroit de la grande salle de conférence, et par l’accès au passage 

piéton vers la rue Alcide de Gasperi. Compte tenu de la dénivellation du terrain de 

l’extension par rapport au bâtiment existant (différence de hauteur de 4,25m) un passage 

public piéton entre l’avenue J.-F. Kennedy et la rue Alcide de Gasperi débutera près de 

l’entrée principale Sud par un escalier et un ascenseur, et se poursuivra au niveau des cours 

de l’actuel immeuble KAD. 
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Au total, le futur ensemble KAD prévoit 10 points d’accès, dont 4 accès piétons et 6 accès 

voitures / livraison. 

Surface neuve KAD2 Est : environ 160.000 m² 

Surface neuve KAD2 Ouest : environ 30.000 m² 

Surface KAD1: environ 65.000 m² 

Architecture 

Les bâtiments constituant l’extension reprennent et adoptent la trame modulaire et flexible 

de 1,20m du bâtiment KAD existant. Des façades de verre traitées de différentes manières 

caractérisent l’image des nouveaux bâtiments. La toiture périphérique « flottante » au-

dessus du cadre bâti, symbolise l’unité de l’Union européenne. Les différents pays membres 

de l’Union travaillent ainsi tous sous un même toit. Les formes extérieures pures du 

bâtiment périphérique contrastent avec l’organisation diversifiée des corps de bâtiment 

existants et nouveaux au sein du complexe. « Unité et diversité » constitue le thème 

significatif du projet. Un sujet important dans la conception était l’intégration et la reprise 

de l’espace extérieur au sein de la nouvelle structure. Ceci se fait sous forme d’une place 

représentative (Place du Parlement) et d’un passage piéton entre le bâtiment Konrad 

Adenauer existant et l’extension. Le Parlement européen met un accent particulier sur la 

performance environnementale du bâtiment, ainsi que son accessibilité sans obstacles pour 

tous. 

Il est prévu la mise en œuvre des techniques et technologies suivantes : 

Construction 

- Structure: dalles en béton armé / ossature poteau-poutre en béton armé / 

construction en acier / construction mixte en acier-béton. 

- Façade : façade rideau, construction montant-traverse, en partie façade double 

peau. 

- Parachèvement : Habillages muraux en bois/HPL, meuble. 

- Second œuvre: construction sèche. 

- Cloisons : cloisons amovibles et modulables, cloison en construction à sec. 

- Plafonds : béton apparent avec surfaces acoustiques, faux-plafonds minéraux et 

métallique. 

- Planchers : chapes, planchers creux, planchers surélevés / caoutchouc synthétique, 

moquette, pierre naturelle, pierre reconstituée, parquet, carreaux grès cérame, 

revêtements en résine de synthèse. 

- Toiture : végétation en terrasse. 

- Environnement (Energie) : géothermie / dalles actives / photovoltaïque / pile à 

combustible / cogénération / toitures plantées. 

- Aménagement extérieur : Place du Parlement / toitures plantées. 
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Technique du bâtiment - Équipements principaux 

Centrale d’énergie 

- Les productions d’énergies électriques, calorifiques et frigorifiques sont réalisées 

par des équipements techniques installés sur 3 niveaux. 

- Dans les locaux techniques des niveaux -3 et -4 sont implantés les équipements 

suivants: 

- des cogénérations à gaz ; 

- des groupes électrogènes de secours ; 

- des transformateurs électriques de puissance ; 

- des installations d’alimentation sans interruption et des batteries ; 

- des réservoirs de stockage de chaleur latente pour la production de la chaleur ; 

- des machines frigorifiques à compression et à absorption ; 

- des réservoirs de glace pour la production de froid ; 

- une installation d’osmose ; 

- Le toit du niveau 7 héberge les tours de refroidissement qui assurent le «free 

cooling» et les refroidisseurs des groupes électrogènes de secours (installés au 

niveau -4). Ils hébergent aussi des panneaux photovoltaïques et des panneaux 

solaires. 

- Des puits enterrés sont également prévus pour la géothermie. 

 

Electricité / Courant fort 

- Réseau de distribution basse tension composé de tableaux divisionnaires, tableaux 

secondaires, d’un réseau de transport d’énergie (barres d’énergie, câbles et 

cheminements). 

- Installation de paratonnerre et d’un réseau d’équipotentiel. 

- Appareils d’éclairages commandés par un réseau de communication EiB-Dali. 

- Eclairage de sécurité alimenté par batteries centrales. 

 

Électricité / Courant faible 

- Comptage et supervision de l’énergie par réseau MBus – TCPIP. 

- Installation de sécurité incendie composée de systèmes de détection, de 

sonorisation de message. 

- Distribution par fibre optique et cuivre CAT 7 pour la téléphonique et l’interphonie. 

- Installation de sécurité générale composée d’installations de contrôle d’accès, de 

surveillance vidéo, de détection intrusion, de portiques de détection, d’équipement 

pour sécurité et multimédia, de sas de sécurité. 

- Installation de distribution d’heure. 

- Gestion du parking par un système de barrière et de comptage des véhicules par 

zone. 

 

HVAC / Régulation 

- Les installations techniques principales sont au niveau – 4, les autres sont réparties 

dans le bâtiment, elles comprennent : 

- les installations de désenfumage ; 

- les installations de ventilation et climatisation du bâtiment ; 
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- les installations de ventilations contrôlées (VMC) ; 

- les installations de production et de distribution de chaleur et de froid ; 

- les appareils terminaux (ventilo-convecteur, radiateurs, plafonds froids, 

armoires de climatisation, dalles actives…). 

- Pilotage des installations par réseau de gestion technique centralisée commandé 

par des unités de régulation. 

 

Sanitaire 

- Appareillages sanitaires. 

- Réseau alimentation eau potable. 

- Réseaux d’évacuation séparatifs (eaux usées, fécale, cuisine, pluviale). 

- Réseau sprinklage / protection incendie. 

- Réseau de gaz inerte pour la lutte contre l’incendie dans les locaux informatiques. 

- Traitement des eaux, production d’eau chaude sanitaire. 

- Récupération et distribution d’eau pluviale. 

 

  

 

 

 


